
BAYEUXINTERCOM 
Communauté de communes 

COMPTE RENDU 
de la SEANCE du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

du Jeudi 14 Mars 2019 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Aujourd'hui quatorze mars deux mille dix-neuf, 
Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique à Bayeux, à la 
Salle des Assemblées, à vingt heures trente après les convocations voulues par la loi sous la 
présidence de M. Patrick GOMONT, Président. 

Etaient présents : M. Patrick GOMONT, Président (Bayeux) — M. Jean-Marc DELORME — M. Jean-
Luc HAMON — M. Loïc JAMIN — M. Arnaud TANQUEREL (Bayeux) — Mme Marie-Claude SIMONET 
(Guéron) — M. François de BOURGOING (Port-en-Bessin-Huppain) — M. Benoît DEMOULINS 
(Vaux-sur-Aure) — M. Rémi FRANÇOISE (Vienne-en-Bessin). 

Mme Yvette JEANNE (Agy) — M. Michel LETOUZEY (Arganchy) — M. Patrick JARDIN 
(Arromanches-les-Bains) — Mme Céline CADET — Mme Béatrice COSTE — M. Patrick CREVEL —
Mme Christine DELECROIX — Melle Françoise JEAN-PIERRE — Mme Christelle BASLEY — M. David 
LEMARESQUIER — Mme Monique PERIAUX — Mme Chantal ROVARC'H — M. Jean-Marie SERONIE 
— Mme Marie-Madeleine THOMAS — M. Philippe BOUILLON — Mme Nathalie LAFONT (présente 
jusqu'à la délibération n° 12) (Bayeux) — M. Jacky FAUVEL (Campigny) — M. Gérard 
ICHMOUKAMETOFF (Chouain) — M. Fernand PORET (Commes) — M. Jean OBLIN (Cottun) — M. 
Christian FREMY (Cussy) — M. Claude LEMIERE (Ellon) — M. Bruno RUSSEIL (Esquay-sur-Seulles) 
— M. Jean SCHMIT (Juaye-Mondaye) — M. Yves LEGUILLOIS (Le Manoir) — M. Roland TIRARD 
(Longues-sur-Mer) — M. Patrice FOLLIOT (présent jusqu'à la délibération n° 5) (Manvieux) — M. 
Gilles ISABELLE (Monceaux-en-Bessin) — M. Nicolas GUILLOT (Nonant) — Mme Huguette AUTIN 
(Port-en-Bessin — Huppain) — M. Gilbert MICHEL (Ranchy) — Mme Françoise MARIE (Ryes) — M. 
Bernard KERMOAL (Saint-Côme-de-Fresné) — M. Samuel DUMAS (Saint-Loup-Hors) — M Eric 
FOUCHER — Mme Nelly RAFFIN — M. Daniel COTIGNY (Saint-Vigor-le-Grand) — M. Cédric CAHU —
Mme Mélanie LEPOULTIER (Sommervieu) — M. Gilles MOULIN (Sully) — M. Christophe BREIGEAT 
(Tracy-sur-Mer) — M. Guillaume GAUTIER-LAIR (présent jusqu'à la délibération n° 18) (Vaucelles) —
Mme Sylvie BOUST (Vaux-sur-Seulles). 

Pouvoirs : M. Philippe LAULHE (Bayeux) donne pouvoir à M. Arnaud TANQUEREL (Bayeux) — M. 
Jean LEPAULMIER (Bayeux) donne pouvoir à M. Patrick CREVEL (Bayeux) — Mme Lydie POULET 
(Bayeux) donne pouvoir à M. Ldic JAMIN (Bayeux) — Mme Nathalie LAFONT (Bayeux) donne 
pouvoir à compter de la délibération n° 13 à Mme Chantal ROVARC'H (Bayeux) — M. Hugo 
GUILLOCHIN (Bayeux) donne pouvoir à M. David LEMARESQUIER (Bayeux) — Mme Adélaïde 
LIEVENS (Bayeux) donne pouvoir à M. Jean-Marc DELORME (Bayeux) — M. Pierre-Albert CAVEY 
(Port-en-Bessin — Huppain) donne pouvoir à Mme Huguette AUTIN (Port-en-Bessin — Huppain) —
M. Benoît FERRUT (Saint-Vigor-le-Grand) donne pouvoir à M. Daniel COTIGNY (Saint-Vigor-le-
Grand). 

Absent excusé: Mme Michèle MOUCHEL (Bayeux). 

Absents excusés remplacés : M. Denis ENEE remplacé par M. Christian VIEL (Barbeville). 

Absents : M. Serge MICHELINI (Bayeux) — M. Justin BRIANE (Bayeux) — Mme Carie BION-HETET 
(Bayeux) — M. Serge MARTIN (Condé-sur-Seulles) — M. Christophe LE MONNIER (Magny-en-
Bessin) — M. Daniel SIMEON (Saint-Martin-des-Entrées) — M. Gérard MANACH (Subies). 

Secrétaire de séance : M. Bernard KERMOAL 
Secrétaires auxiliaires : M. Alain QUONIAM et M. Didier COENE 

Le compte rendu du conseil du 7 février 2019 a été adopté. 



N° 01 
OBJET : Ressources Humaines — Instauration d'une gratification pour un(e) stagiaire de 
l'enseignement supérieur. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité, Messieurs Claude LEMIERE 
et Gilles ISABELLE s'étant abstenus, décide: 

D'instituer le versement d'une gratification pour une étudiante de l'enseignement 
supérieur accueillie dans l'établissement public, selon les conditions prévues ci-dessus ; 
D'inscrire les crédits prévus à cet effet au budget 2019 ; 
D'autoriser le Président à signer tout document utile à la mise en oeuvre de la présente 
délibération, notamment la convention à intervenir. 

N° 02 
OBJET : Ressources Humaines — Présentation du rapport annuel de situation en matière 
d'égalité Femmes/Hommes 2019. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité, décide: 
D'acter la présentation du rapport annuel sur l'égalité femmes-hommes présenté, ci-joint ; 
D'autoriser le Président à signer tout document utile à la mise en oeuvre de la présente 
délibération. 

N° 03 
OBJET : Finances — Approbation des comptes de gestion 2018. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité, décide: 
- D'approuver les comptes de gestion 2018 (budget principal + budgets annexes) 

dressés par le Trésorier Principal Monsieur BAREY, pour la période du 01/01/2018 au 
31/12/2018 ; 

- 	D'autoriser le Président à signer tout document utile à la mise en ceuvre de la présente 
délibération. 

N° 04 
OBJET : Finances — Vote des comptes administratifs 2018 — Détermination des résultats. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité, décide: 
- 	D'approuver les résultats des comptes administratifs 2018, tels que présentés dans le 

tableau ci-dessus et dans les documents budgétaires, conformes aux écritures reprenant 
l'ensemble des dépenses, recettes et emprunts réalisés au cours de l'exercice. Ces 
résultats sont également en accord avec les opérations décrites dans le compte de 
gestion du trésorier principal traduisant un excédent global de clôture de + 12 007 598.46 
€ (hors restes à réaliser) ; 
D'autoriser le Président à signer tout document utile à la mise en ceuvre de la présente 
délibération. 

N° 05 
OBJET : Finances — Affectation des résultats 2018. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité, décide: 
- 	D'approuver l'affectation des résultats 2018 tels que présentée dans le tableau ci-joint ; 
- 	D'autoriser le Président à signer tout document utile à la mise en oeuvre de la présente 

délibération. 

N° 06 
OBJET : Finances — Débat d'Orientation Budgétaire — Présentation du rapport des Orientations 
Budgétaires — Année 2019. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité, décide: 
- 	D'acter la tenue du Débat d'Orientation Budgétaire, sur la base du rapport d'orientation 

budgétaire, tel qu'il a été exposé. 
D'autoriser le Président à signer tout document utile à la mise en oeuvre de la présente 
délibération. 

N° 07 
OBJET : Finances — Bilan des cessions et des acquisitions de 2018. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité, décide: 
- De prendre acte du bilan des acquisitions et cessions de l'année 2018 ; 
- D'autoriser le Président à signer tout document utile à la mise en oeuvre de la présente 

délibération. 



N° 08 
OBJET : Finances — Groupement de commandes pour les besoins de pièces détachées et 
accessoires pour véhicules toutes marques. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité, décide: 
- D'approuver la convention de groupement de commandes pour la fourniture et livraison 

de pièces détachées et accessoires pour les véhicules toutes marques des 2 entités, 
jointe en annexe ; 
D'autoriser le Président à signer tout document utile à la mise en oeuvre de la présente 
délibération, notamment ladite convention. 

N° 09 
OBJET: Travaux — Travaux d'extension de l'Aile Ouest du siège de Bayeux Intercom et 
réfection des façades, toiture et menuiseries extérieures de l'aile Sud/ouest de l'Espace Saint 
Patrice — Groupement de commandes et lancement du marché. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité, décide: 
- 	D'autoriser le Président à signer et notifier les marchés de travaux avec les attributaires 

retenus après analyse des offres de la part de la Maîtrise d'oeuvre et avis de la 
Commission des Marchés Publics ; 
D'autoriser le Président à signer tout document utile à la mise en oeuvre de la présente 

délibération, notamment ladite convention. 

N° 10 
OBJET: Travaux — Convention conclue entre l'Etat et Bayeux Intercom — Aire d'Accueil des 
Gens du Voyage. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité, décide: 
- 	D'approuver la convention entre l'Etat et Bayeux Intercom, jointe en annexe ; 
- 	D'autoriser le Président à signer tout document utile à la mise en oeuvre de la présente 

délibération, notamment ladite convention. 

N° 11 
OBJET : Travaux — Correctif : Demande de subvention au titre de la Dotation d'Equipement des 
Territoires Ruraux (DETR) et de la Dotation de Soutien à l'Investissement Local (DSIL) pour 
l'exercice 2019. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité, décide: 
- 	D'inscrire sur le budget prévisionnel les crédits actualisés ; 
- D'approuver le plan de financement actualisé tel que présenté dans le corps de la 

délibération ; 
- 	D'autoriser le Président ou les Vice-Présidents à signer tout document utile à la mise en 

oeuvre de la présente délibération, notamment les demandes de subventions au titre du 
DSIL et/ou de la DETR. 

N° 12 
OBJET : Enseignement et Gestion de la Piscine Intercommunale — Fusion administrative des 
écoles maternelle et élémentaire Louise Laurent. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité, décide: 
- 	D'approuver la fusion administrative des écoles maternelle et élémentaire Louise 

Laurent pour créer l'école primaire Louise Laurent ; 
- 	D'autoriser le Président à signer tout document utile à la mise en oeuvre de la 

présente délibération. 

N° 13 
OBJET : Enseignement — Etude relative à l'évolution des effectifs scolaires et à l'adaptation 
des équipements et services scolaires — Choix du scénario. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à la majorité, Madame Françoise MARIE, 
Messieurs Patrick JARDIN, Claude LEMIERE, Bernard KERMOAL et Samuel DUMAS ayant votés 
contre et Mesdames Yvette JEANNE et Céline CADET, Messieurs Patrick CREVEL, Philippe 
BOUILLON, Jean-Marie SERONIE, Jacky FAUVEL, Fernand PORET, Jean OBLIN, Gilles ISABELLE, 
Gilbert MICHEL, Christophe BREIGEAT et Guillaume GAUTIER-LAIR s'étant abstenus, décide: 

- 	D'approuver le choix du scénario 1 ; 
- 	D'autoriser le Président à signer tout document utile à la mise en oeuvre de la présente 

délibération. 

N° 14 
OBJET : Enseignement et Gestion de la Piscine Intercommunale — Modification de secteurs 
scolaires. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à la majorité, Madame Yvette JEANNE, 
Messieurs Patrick JARDIN, Jacky FAUVEL, Claude LEMIERE, Gilbert MICHEL et Bernard KERMOAL 
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ayant votés contre et Madame Françoise MARIE, Messieurs Jean-Marie SERONIE, Fernand PORET, 
Jean OBLIN, Gilles ISABELLE et Christophe BREIGEAT s'étant abstenus, décide: 

- D'approuver la sectorisation telle qu'indiquée dans le document joint à la 
délibération ; 
D'autoriser le Président à signer tout document utile à la mise en oeuvre de la 
présente délibération. 

N° 15 
OBJET : Centre Aquatique Intercommunal — Adoption des offres spécifiques pour les comités 
d'entreprises et les hébergements touristiques du territoire 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité, décide: 
- 	D'approuver l'adoption des offres spécifiques pour les comités d'entreprises et les 

hébergements touristiques du territoire ; 
D'autoriser le Président à signer tout document utile à la mise en ceuvre de la 
présente délibération. 

N° 16 
OBJET : Assainissement — Eau Potable — Rétrocession à Bayeux Intercom d'ouvrages 
d'assainissement, d'eau potable et de défense incendie concernant le lotissement « Le Val 
d'Aure» à Monceaux-en-Bessin. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité, décide: 
D'approuver la rétrocession des ouvrages d'assainissement, d'eau potable et de 

défense incendie du lotissement « Le Val d'Aure » dans le domaine public de la commune de 
Monceaux-en-Bessin conformément aux dispositions figurant dans le corps de la délibération ; 

D'autoriser le Président ou les Vice-Présidents à signer tout document utile à la mise 
en oeuvre de la présente délibération, notamment l'acte notarié à intervenir, lequel sera reçu 
par Maître LATRUBESSE, notaire à Bayeux. 

N° 17 
OBJET : Eau Potable — Frais de changement de compteurs gelés ou cassés. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité, décide: 
- 	D'approuver la fixation des frais de compteur gelés ou cassés à 100 € TTC ; 
- 	D'autoriser le Président ou les Vice-Présidents à signer tout document utile à la mise en 

oeuvre de la présente délibération. 

N° 18 
OBJET : Eau Potable — Frais de vérification des compteurs d'eau. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité, décide 
- 	D'approuver la fixation des frais de vérification des compteurs d'eau à 250 € TTC ; 
- 	D'autoriser le Président ou les Vice-Présidents à signer tout document utile à la mise en 

oeuvre de la présente délibération. 

N° 19 
OBJET : Assainissement — Avenant au marché «Travaux pour la création de l'assainissement 
collectif et la réhabilitation du réseau d'eau potable sur la commune de Longues sur Mer — Lot 
2 : Poste de Transfert ». 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité, décide: 
- 	De se prononcer sur l'avenant n° 1 relatif au marché de création de l'assainissement 

collectif et réhabilitation du réseau d'eau potable sur la commune de Longues sur Mer; 
- 	D'autoriser le Président à signer tout document utile à la mise en oeuvre de la présente 

délibération, notamment ledit avenant. 

N° 20 
OBJET : Environnement — Rattachement des communes d'Arromanches et Saint-Côme-de- 
Fresné au syndicat mixte COLLECTEA. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité, décide: 
- D'approuver l'adhésion des communes citées dans le corps de la délibération à 

COLLECTEA, au 1 ef janvier 2020 ; 
D'autoriser le Président ou les Vice-Présidents à signer tout document utile à la mise en 
oeuvre de la présente délibération, notamment le procès-verbal de transfert des biens. 

N° 21 
OBJET: Environnement — Dissolution du SIDOM de CREULLY, adhésion à COLLECTEA. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité, décide: 
- 	D'approuver la dissolution du SIDOM de CREULLY ; 
- D'approuver l'adhésion des communes citées dans le corps de la délibération à 

COLLECTEA, au 1erjanvier 2020 ; 



de Bayeux Intercom 

- 	D'autoriser le Président ou les Vice-Présidents à signer tout document utile à la mise en 
oeuvre de la présente délibération, notamment le procès-verbal de transfert à venir et les 
écritures comptables. 

N° 22 
OBJET : Développement Economique — LYCEE ARCISSE DE CAUMONT — Championnat de 
France des élèves conducteurs routiers — Demande de subvention 2019. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité, décide: 
- 	D'approuver le versement de la participation financière de Bayeux Intercom pour le 

Championnat de France des élèves conducteurs routiers qui s'élève à 2 500 € ; 
D'autoriser le Président ou les Vice-Présidents à signer tout document utile à la mise en 
oeuvre de la présente délibération. 

N° 23 
OBJET: Aménagement du Territoire, OPAH et SIG — Subventions complémentaires à l'aide de 
l'ANAH. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité, décide: 
- D'accorder, dans le cadre de l'O.P.A.H Bayeux Intercom, une participation financière pour 

les opérations citées ci-dessous, d'un montant maximum de : 
o 500 € au titre de la précarité énergétique par dossier 
• à M. et Mme LEVAVASSEUR Stéphane, pour l'opération sise à COMMES, Chemin de 

la Chasse concernant des travaux d'économie d'énergie (Isolation thermique par 
l'extérieur et vmc) pour un montant de 56 610 € HT ; 

• à M. et Mme PAIN Christian, pour l'opération sise à BAYEUX, 4 Rue Toustain du Bec 
concernant des travaux d'économie d'énergie (Isolation des combles, changement 
des menuiseries et vmc hygro B) pour un montant de 14 235 € HT; 

■ à M. FAUVEL Jacques, pour l'opération sise à BAYEUX, 39 Avenue Conseil 
concernant des travaux d'économie d'énergie (Changement de mode de chauffage 
du fuel au gaz, isolation extérieure, changement chassis toit) pour un montant de 33 
278 € HT 

■ à M. et Mme HAUVILLE Simon, pour l'opération sise à BAYEUX, 5 Bis Rue du Petit 
Rouen concernant des travaux d'économie d'énergie (Poêle à bois, chauffage 
électrique, isolation des combles et changement de menuiseries) pour un montant 
de9393€HT; 

■ à M. et Mme TERTRAIS Yves, pour l'opération sise à BAYEUX, 5 Square Alfred de 
Musset concernant des travaux d'économie d'énergie (Pose d'une pompe à chaleur 
et radiateurs) pour un montant de 24 522 € HT ; 

o 164 € au titre d'aide à l'autonomie répartis comme suit: 
• 164 € à Mme LECHEVALLIER Sandrine pour Mlle GASSION Rachelle, pour 

l'opération sise à SAINT MARTIN DES ENTRÉES, 2 Clos Tontelet concernant des 
travaux permettant l'autonomie (pose de rails pour accessibilité personne à mobilité 
réduite) pour un montant de 3 290 € HT ; 

- D'autoriser le Président à signer tous les actes nécessaires à la mise en oeuvre de la 
présente délibération. 

Bayeux, le 18 mars 2019 

Patrick G• ONT 
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